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Micro-crèche
Les employés municipaux ont retiré les jeux de la cour. Le
retrait des tapis posant problème, la commune a fait appel
à Florent Bailly pour cette opération, qui sera réalisée en
urgence.
L’opération est estimée à 1 000€ hors taxes minimum. Le
délai ne laissant pas le temps au prestataire d’établir un
devis détaillé, le conseil approuve les travaux sur la base
de cette estimation. Les travaux sur le bâtiment se
déroulent au rythme prévu. Un nombre important de
contrats sont déjà signés. Les adaptations devraient
commencer fin janvier pour une ouverture en février.
Deux emplacements sur le parking de la place seront
réservés aux parents déposant leurs enfants.
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Décision modificative en 
section d’investissement
Les tarifs de déclaration préalable modificative ayant
évolué depuis le 25 septembre, le conseil approuve la
nouvelle tarification envoyée par le service Autorisation
du Droit des Sols. Afin de permettre le règlement à Gbm
des travaux de la Grande Rue, le conseil approuve une
modification nécessaire dans le budget d’investissement,
conformément aux recommandations de la Secrétaire de
Mairie.

Evolution du SIVOM
La passation du secrétariat à Noironte est en cours, ainsi
que le transfert des contrats de travail des agents
techniques des communes au SIVOM. Les heures de
travail effectuées pour la commune d’Audeux seront
refacturées.
Les statuts du SIVOM ont été modifiés pour mettre en
conformité les conditions concernant sa présidence.

Caméras pour place du village
et vestiaires du foot
La commune a demandé à l’entreprise Reboul un devis
pour installer des caméras filmant :
- les deux rangées de parking de la place du village
- les deux portes des vestiaires du foot.
Ces deux dernières caméras nécessiteraient une

connexion internet mobile. La commune a demandé
l’accord de la gendarmerie sur ce projet. Les données
vidéo seraient conservées pendant 30 jours. Le devis est
de 1 267,16€ pour le matériel. Une caméra de
surveillance standard coûte environ 4 800€.
Après délibération, il est décidé de surseoir afin de
laisser au futur conseil la décision d’opter pour ce
dispositif plus économique ou pour l’installation de
caméras de surveillances professionnelles à toutes les
sorties du village.

Subvention école
La classe a fait une demande de subvention, le SIVOM a
décidé de répondre favorablement en versant 2100€ au
nom des 3 communes,

Travaux de la cure
En ce qui concerne le presbytère, des plans actualisés
ont été proposés.
Ils intègrent l’utilisation d’un appartement vacant pour
installer la chaufferie, ce qui permet des économies
substantielles ainsi que d’éviter l’ajout d’un bâtiment
disgracieux.
Ces plans permettent par ailleurs d’ajouter une pièce de
10 mètres carrés à un des appartements. L’eau sanitaire
sera également produite de façon centralisée. Des frais
supplémentaires seront vraisemblablement engagés afin
que les nombreux tuyaux nécessaires à cette installation
ne soient pas apparents. L’eau sera chauffée par la
chaudière en hiver et par un dispositif électrique en été.
Pour des raisons historiques et esthétiques, il a été
demandé d’étudier l’isolation de la cave voûtée par
l’extérieur. Le début des travaux est envisagé pour le
printemps 2027.

Points divers
- Les poubelles de la Cure, des locataires au dessus de l’école et de la maison pour tous étaient jusqu’alors gérées par

les cantonniers. Afin de garantir une continuité, notamment en cas d’absence des employés municipaux, la commune
prendra contact avec les locataires pour leur demander d’assumer cette charge. Cette décision s’inscrit dans le
contexte d’un arrêt maladie d’un des employés municipaux rendant actuellement impossible pour la commune
d’assurer ce service.

- Les habitants d’Audeux ont bénéficié le 15 novembre d’une visite de la forêt à l’Orée du Bois organisée par l’ONF.
- Un savonnier sera commandé pour la somme de 132,57€ afin d’être planté sur le parvis de l'église (en remplacement

du tilleul malade qui avait été coupé)
- Nous rappelons que les auteurs de dépôts sauvages de déchets sont passibles d’une amende pouvant aller jusqu’à

150 000€. Le maire a le pouvoir de dresser ces amendes administratives. Les déchèteries sont ouvertes pour recueillir
vos encombrants et autres déchets, même pendant les vacances.



Reprise des travaux de voirie de la Grande rue  
- deuxième tranche -

À partir du12 janvier 2026 
Durée prévue : environ 4 mois

Les riverains directement concernés peuvent se présenter en mairie pour 
échanger sur les spécificités de leur accès.

Tronçon 2Reprise des travaux de la Grande Rue12 janvier

MPT AudeuxVœux 202624 janvier 11h00

MPT AudeuxRepas des anciens21 février midi

Tous nos vœux 2026

« Pendant ces jours de fête, il y a des traditions qui unissent le monde »

Ensemble, construisons un avenir où chaque geste de bienveillance renforce notre communauté et 
où chaque sourire partagé apporte un peu plus de sérénité.

À cette occasion, je tenais, avec l’ensemble de l’équipe municipale, à vous transmettre mes 
meilleurs vœux de santé, de prospérité et de bonheur à partager avec ceux qui vous sont chers.

« Découvrir les autres, c’est s’ouvrir à une relation et non se heurter à une barrière.»
Claude Levi-Strauss

Samedi 24 janvier 2026 à 11h à la MPT 

Cérémonie des vœux
et dégustation de la galette des rois, moment de partage et d’échange.

Madame le Maire


